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AIDES FINANCIERES AUX PROJETS PEDAGOGIQUES 2022 / 2023
1er appel à projets
Un seul projet par classe et par an, en dehors des actions nationales relayées par l’association départementale, pourra être aidé financièrement par l’OCCE de Mayotte sous conditions de critères définis par la commission financière :
· La situation statutaire de la coopérative doit être à jour sans incident et sans retard pour l’année 2021/2022 (cotisation 2021/2022, compte-rendu financier/quitus 2021/2022) et la comptabilité à jour au 09/11/2022, pour les demandes d’aides aux projets pédagogiques déposés avant le 04/11/2022. 
· Un projet pédagogique est rédigé contenant les compétences recherchées, la présentation des connaissances en amont et réinvesties, le ou les type(s) d’évaluation(s) prévu(s), les partenaires à ce projet (associations, autres classes, parents, institution... prévus.
· La participation de toute(s) la ou les classe(s) participante(s) doit être effective tout au long du projet et visible dans le compte-rendu adressé en fin de projet à l’OCCE 976. Le projet doit être coopératif et tout projet coopératif implique la participation de tous les enfants.
· Le budget prévisionnel est apparent, complet et précis : (recettes et dépenses doivent être équilibrées)
Les aides sont attribuées en fonction du tableau suivant : 

	Montant d’aide complémentaire demandée
	Pourcentage du montant d’aide

	Jusqu’à 300 €
	100 %

	De 301 € à 800 €
	50 %

	Supérieur à 800 €
	40 % avec un minimum de 400 € et un maximum de 800 €


Date limite de réception des dossiers : le 04/11/2022
pour la commission du 9 novembre 2022.
Tout dossier parvenu hors délai et/ou incomplet sera refusé.
Remplir avec soin la fiche action et le budget prévisionnel.
Date de commission «d’attributions des aides» : 9 novembre 2022
Réponse écrite aux écoles demandeuses d’aides financières aux projets pédagogiques: 10/11/2022
Toutes les demandes sont étudiées. L’attribution d’une aide n’est pas automatique. 


Dossier de demande d’aide OCCE 2022/2023

	Nom de la coopérative :

	
	

	Intitulé du projet coopératif : 

	
	

	Date(s) de réalisation du projet 

	
	

	Classe(s) concernée(s)
	
	


Présentation du projet coopératif
1/ Objectifs poursuivis - Compétences visées 
a. Objectifs généraux 
b. Objectifs opérationnels 
c. Déroulement succinct du projet 







2/ Relation entre le projet coopératif et le projet d'école.








3/Participation des élèves
a. Ce projet est un projet : □ des élèves □ des enseignants 

b. Modalité de conception du projet :
Les élèves vont-ils ? 
- proposer individuellement des actions (par écrit ou oralement) oui □ non □ 
- faire une réunion du conseil de coopérative de la classe oui □ non □ 
- se répartir les tâches ? oui □ non □ 
- autres, préciser : ..................................................................... oui □ non □ 

c. Dispositifs de participation des élèves au financement du projet 
□ Vente de journaux scolaires 
□ Fabrication et vente d'objets (artisanat, carte de vœux, etc...) 
□ Vente du calendrier OCCE 
□ Fête de l'école 
□ Autres

4/Partenariats (liste des partenaires/nature du partenariat) 
- 
- 
-





5/ Budget prévisionnel

	Dépenses
	Montant en euros
	Recettes
	Montant en euros

	Transports
	
	Contribution des familles
	

	Achats de petits matériels et fournitures
	
	Fêtes, kermesse
	

	Documentation

	
	Journaux scolaires
	

	Reproduction, impression
	
	Ventes du calendrier OCCE
	

	Prestations d’intervenants extérieurs
	
	Spectacle
	

	Visites

	
	Don
	

	Autres dépenses à détailler ci-dessous
	
	Coopérative de l’école* (au moins égale à l’aide demandée l’OCCE départemental)
	Total contributions coop école 

	
	
	Subventions demandées
	

	
	
	Aide OCCE 976 * 
*La participation de la coopérative est au moins égale à celle demandée à l’OCCE.
	

	
	
	Région

	

	
	
	Département

	

	
	
	Commune

	

	
	
	Rectorat

	

	
	
	Autres aides
	

	
	
	

	

	
	
	

	

	
	
	

	

	TOTAL DES DEPENSES
	
	TOTAL DES RECETTES
	


TOTAL DES DEPENSES = TOTAL DES RECETTES



6/ Évaluation du projet coopératif 
1. Compte-rendu (comment, à qui…) : 





2. Prolongements envisagés : 





3. Résultats attendus en pratiques coopératives et civiques à l’issue du projet : 

□ - travail en groupe, 
□ - prise de parole, oser exprimer son point de vue, 
□ - respecter la parole de l'autre, 
□ - savoir écouter, 
□ - savoir s'exprimer au nom du groupe, 
□ - organiser, participer à un débat, 
□ - accepter une décision collective et majoritaire, 
□ - accepter la délégation, 
□ - partage des tâches, 
□ - solidarité, 
□ - autres 

d. Retour à l’OCCE de Mayotte en fin de projet :
□ – production des élèves 
□ – document écrit (1 à 2 pages) 
□ – document iconographique 
□ – document vidéo
□ – autres 



Date : 




Signature de l’enseignant 
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